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Arbitrage du grief d’un membre en situation particulière 
 

 

Je vous informe que le grief d’un membre qui se voyait refuser la fonction d’enquêteur pour la prise 

d’un médicament anticoagulant a été réglé à l’avantage du membre par une entente hors cour. Ce 

dernier pourra dorénavant occuper la fonction d’enquêteur. 
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